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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202503198496-01 (86 2025 144)

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 27/03/2025) présentée par M. Corentin COUTANT

dont le siège d’exploitation est situé Route de la Lande, 86800 SAINT JULIEN L’ARS, relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 119,36 hectares, en vue de son installation avec les aides, appartenant à l’Indi-

vision BELLICAUD (Mme Eveline BELLICAUD et M. Jacky BELLICAUD) pour 1,95 ha, à Mme Mauricette BLAN-

CHARD et M. Alain BLANCHARD pour 6,53 ha, à Mme Monique BONNIN et M. Christian BONNIN pour 13,99

ha, à M. Gilles CLEMENT et M. Jean-Michel CLEMENT pour 28,49 ha, à Mme Anne DESPLEBIN et M. Jacques

DESPLEBIN pour 51,52 ha, à M. Jean-Michel ETEVE pour 0,75 ha, à M. Michel GERMANEAU pour 0,52 ha, à

M. Jacky GIRAULT pour 2,60 ha, à Mme Claudine GRANDON pour 0,19 ha, à M. Jean-Claude GUYONNET

pour 2,61 ha, à Mme Marie-Odile MARTINEAU pour 4,97 ha, à Mme Francine PICARD pur 3,38 ha et à Mme

Mauricette PIQUET pour 1,84 ha, sis sur les communes de Fleuré (86340), de Savigny-Levescault (86800) et de

Tercé (86800),

CONSIDÉRANT que sur ces 119,36 ha une demande concurrente a été déposée par le GAEC DE LA GIRAU-

DIERE (Mme Annabel PEETOOM et M. Mark POLLE) en date du 23/01/2025, enregistrée sous le n°86 2025 029

en vue d’un agrandissement du GAEC, pour une superficie totale de 119,36 ha qui sont en concurrence avec la

demande de M. Corentin COUTANT,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de M. Corentin COUTANT 6

mois, soit jusqu’au 27/09/2025,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les demandes

concurrentes sont étudiées,
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CONSIDÉRANT qu’avec 119,36 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Corentin COUTANT

relève :

- du rang de priorité 1 «- Installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre d’une société

unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie

à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 105 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 105 ha

- puis du rang de priorité 2 « Installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre d’une so-

ciété unipersonnelle au-delà de 1,5 fois le seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif

définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 105 ha et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après re-

prise, pour 14,36 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 153,75 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DE LA GIRAU-

DIERE relève :

- du rang de priorité 2 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par chef d’exploita-

tion et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 91,87 ha,

- puis du rang de priorité 3 « Agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement exces-

sif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 27,49

ha,

CONSIDÉRANT ainsi que pour 105 ha de terres en concurrence, la demande de M. Corentin COUTANT priorité

1 pour 105 ha) est de priorité supérieure à celle du GAEC DE LA GIRAUDIERE (priorité 2 pour 91,87 ha puis

priorité 3 pour 27,49 ha),

CONSIDÉRANT ainsi que pour 14,36 ha restant de terres en concurrence, la demande de M. Corentin COU-

TANT (priorité 2 pour 14,36 ha) est de priorité supérieure à celle du GAEC DE LA GIRAUDIERE (priorité 3),

CONSIDÉRANT le courrier de M. Corentin COUTANT en date du 28/04/2025 informant la DDT de la Vienne,

qu’un compromis a été signé avec le GAEC DE LA GIRAUDIERE accompagné de M. Pierre AUGEREAU et M.

Tony BELICOT (exploitant antérieur),

CONSIDÉRANT le mail du GAEC DE LA GIRAUDIERE en date du 02/05/2025, confirmant à la DDT de la

Vienne, qu’un compromis a été signé avec M. Corentin COUTANT,

CONSIDÉRANT que le compromis indique que le GAEC DE LA GIRAUDIERE exploitera les parcelles suivantes

pour une superficie totale de 66,99 ha : 000ZB 0019, 000AM 0009, 000AM 0017, 000AM 0081, 000ZB 0014,

000ZB 0023, 000ZB 0026, 000ZB 0056, 000ZB 0058, 000ZA 0019, 000AM 0016, 000AM 0018, 000ZB 0022,

000ZB 0027, 000ZB 0036, 000ZB 0050, 000ZB 0055,, 000ZB 0020, 000ZB 0013, 000ZA 0020, 000ZB 0053,

000ZB 0048, 000AM 0008, 000AM 0010, 000ZB 0052, 000AM 0011, 000AM 0013, 000ZB 0024, 

CONSIDÉRANT que le compromis indique que M. Corentin COUTANT exploitera les parcelles suivantes pour

une superficie totale de 52,38 ha, 000AL 0002, 000AL 0003, 000AL 0012, 000AL 0014, 000AL 0015, 000AL

0024, 0000E 0147, 0000E 0148, 0000E 0149, 0000E 0150, 0000A 0292, 0000A 0296, 0000A 0300, 0000A 0301,

0000A 0307 (A), 0000A 0308, 0000A 0606, 000ZH 0021,

VU la proposition d’accord présentée au membre de la commission départementale d’orientation agricole de la

Vienne lors de sa séance du 06 mai 2025 :

- Une autorisation d’exploiter est accordée à M. Corentin COUTANT pour 52,38 ha, et un refus d’autorisation

d’exploiter est délivré au GAEC DE LA GIRAUDIERE pour cette même superficie suivant accord signé entre les

deux candidats,
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- Une autorisation d’exploiter est accordée au GAEC DE LA GIRAUDIERE pour 66,99 ha, et un refus d’autorisa-

tion d’exploiter est délivré à M. Corentin COUTANT pour cette même superficie suivant accord signé entre les

deux candidats,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

M. Corentin COUTANT dont le siège d’exploitation est situé Route de la Lande, 86800 SAINT JULIEN L’ARS, est
autorisé à exploiter 52,38 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

M. Jacques DESPLEBIN FLEURE 000AL 0002

M. Jacques DESPLEBIN FLEURE 000AL 0003

M. Jacques DESPLEBIN FLEURE 000AL 0012

M. Jacques DESPLEBIN FLEURE 000AL 0014

M. Jacques DESPLEBIN FLEURE 000AL 0015

M. Jacques DESPLEBIN FLEURE 000AL 0024

M. Jacques DESPLEBIN SAVIGNY-LEVESCAULT 0000E 0147

M. Jacques DESPLEBIN SAVIGNY-LEVESCAULT 0000E 0148

M. Jacques DESPLEBIN SAVIGNY-LEVESCAULT 0000E 0149

M. Jacques DESPLEBIN SAVIGNY-LEVESCAULT 0000E 0150

M. Jacques DESPLEBIN TERCE 0000A 0292

M. Jacques DESPLEBIN TERCE 0000A 0296

M. Jacques DESPLEBIN TERCE 0000A 0300

M. Jacques DESPLEBIN TERCE 0000A 0301

M. Jacques DESPLEBIN TERCE 0000A 0307 (A)

M. Jacques DESPLEBIN TERCE 0000A 0308

M. Jacques DESPLEBIN TERCE 0000A 0606

Mme Monique BONNIN et M. Christian BONNIN FLEURE 000ZH 0021
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M. Corentin COUTANT dont le siège d’exploitation est situé Route de la Lande, 86800 SAINT JULIEN L’ARS,
n’est pas autorisé à exploiter 66,99 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

INDIVISION BELLICAUD (M. Jacky BELLICAUD et 

Mme Eveline BELLICAUD)
FLEURE 000ZB 0019

M. Gilles CLEMENT et M. Jean-Michel CLEMENT FLEURE 000AM 0009

M. Gilles CLEMENT et M. Jean-Michel CLEMENT FLEURE 000AM 0017

M. Gilles CLEMENT et M. Jean-Michel CLEMENT FLEURE 000AM 0081

M. Gilles CLEMENT et M. Jean-Michel CLEMENT FLEURE 000ZB 0014

M. Gilles CLEMENT et M. Jean-Michel CLEMENT FLEURE 000ZB 0023

M. Gilles CLEMENT et M. Jean-Michel CLEMENT FLEURE 000ZB 0026

M. Gilles CLEMENT et M. Jean-Michel CLEMENT FLEURE 000ZB 0056

M. Gilles CLEMENT et M. Jean-Michel CLEMENT FLEURE 000ZB 0058

M. Jacky GIRAULT FLEURE 000ZA 0019

M. Jacques DESPLEBIN FLEURE 000AM 0016

M. Jacques DESPLEBIN FLEURE 000AM 0018

M. Jacques DESPLEBIN FLEURE 000ZB 0022

M. Jacques DESPLEBIN FLEURE 000ZB 0027

M. Jacques DESPLEBIN FLEURE 000ZB 0036

M. Jacques DESPLEBIN FLEURE 000ZB 0050

M. Jacques DESPLEBIN FLEURE 000ZB 0055

M. Jean-Claude GUYONNET FLEURE 000ZB 0020

M. Jean-Michel ETEVE FLEURE 000ZB 0013

M. Michel GERMANEAU FLEURE 000ZA 0020

Mme Claudine GRANDON FLEURE 000ZB 0053

Mme Francine PICARD FLEURE 000ZB 0048

Mme Marie-Odile MARTINEAU FLEURE 000AM 0008

Mme Marie-Odile MARTINEAU FLEURE 000AM 0010

Mme Marie-Odile MARTINEAU FLEURE 000ZB 0052

Mme Mauricette BLANCHARD et M. Alain BLAN-

CHARD
FLEURE 000AM 0011
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Mme Mauricette BLANCHARD et M. Alain BLAN-

CHARD
FLEURE 000AM 0013

Mme Mauricette PIQUET FLEURE 000ZB 0024

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’autorisa-
tion d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de ré-
gion de régulariser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 09 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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